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FICHE D'INSCRIPTION CANTINE ANNEE SCOLAIRE 2024-2025 
 
 

L'enfant : 
 

Nom et prénom de l'enfant : ……………………………………Classe ……….……………………. 
 

Date et lieu de naissance : ………………………………………………………………………….… 
===================== 

 
Mangera à la cantine tous les jours 

Mangera à la cantine le : 

Lundi Mardi Jeudi Vendredi 

 

Mangera occasionnellement en ayant prévenu 3 jours avant 

Ne mangera pas à la cantine 

REGLEMENT CANTINE : 
Pour les absences : 
Seront déduits de la facture suivante les repas non pris dans les cas suivants : 

 Les sorties prévues par les écoles. 
 Les absences imputables à une décision de l’école ou de l’Education Nationale (grève, absence des enseignants...). 
 Les jours de maladie : Dans ce cas-là, les familles doivent transmettre le certificat du médecin ou une attestation sur 

l'honneur. Ces jours d'absences, A PARTIR DU DEUXIEME JOUR, seront retranchés sur la facture suivante (le 1er jour 
étant un jour de carence). Si aucun justificatif n'est fourni à la mairie, l'enfant sera considéré comme présent et aucun 
remboursement ne sera effectué. 

 Pour les absences programmées : celles-ci seront retranchées sur la facture suivante, à condition que les parents 
aient prévenu la mairie par écrit ou par mail mairie@cheronvilliers.fr, 72 heures avant le jour d'absence (soit 3 
jours) 

 Pour les autres jours d'absences, aucun remboursement ne sera effectué. 
 

Pour les absences, ne pas oublier de fournir le justificatif écrit au 
secrétariat de la Mairie (soit par mail ou par courrier) 

Savoir-vivre : 
 

- L’enfant s’engage à être respectueux du personnel communal, des locaux, du matériel, et de la nourriture. 

-  L’enfant s’engage à respecter la Charte de bonne conduite actuellement en vigueur. 
 

En cas de manquement à ces règles, les familles concernées seront convoquées en Mairie. 
 

Facturation : 
 

Une facture sera envoyée et basée sur le prévisionnel. Les paiements se font à l’avance, et mensuellement, à la trésorerie, dès 
réception de celle-ci. 
Pour la facture de juin/juillet 2025, celle-ci sera envoyée à terme échu. 

 

Mairie de Chéronvilliers 
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Le prix est fixé à : 
 
- 3.30 € par repas si l'enfant y mange tous les jours 
- 4.80 € si l'enfant y mange de façon occasionnelle, après avoir prévenu l'école 3 jours avant. 
La Mairie de Chéronvilliers se laisse la possibilité d’augmenter le prix en fonction de l’inflation au cours de l’année. 

 
Les menus sont consultables sur le site internet de la commune à l'adresse suivante : 

 https://www.cheronvilliers.fr/vie-locale/groupe-scolaire-cheronvilliers 
ou sur l'application : macommuneconnectee.fr 

                                          
Parents : 
 

Père 
Nom, prénom : ……………………………………………………………………………………………... 
Téléphone en cas d'urgence : ………………………………………………………………………………. 

 
Mère 
Nom, prénom :…………………………………………………………………..…………………………. 
Téléphone en cas d'urgence : ……………………………………………………………………………… 

 
 

Fait à .............................. le ...................................... 
 

Lu et approuvé 
signatures 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


